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LE CONTEXTE 
DU PROJET

1  LA RÉPONSE DE L’EURODISTRICT STRASBOURG ORTENAU  
À L’APPEL À COOPÉRATION MÉTROPOLITAINE

En juin 2004, l’Etat français a lancé un «appel à coopération métropolitaine», dans le cadre de 
la politique engagée pour accroître le rayonnement européen des métropoles françaises. Ce�e 
politique poursuivait deux objectifs : d’une part, renforcer la compétitivité des grandes villes 
françaises, à l’heure où la concurrence entre les métropoles européennes est de plus en plus 
forte, d’autre part, développer l’économie nationale et les économies régionales dans lesquelles 
les grandes agglomérations jouent un rôle moteur car elles concentrent la plupart des emplois 
métropolitains supérieurs. 

Strasbourg, forte de son statut de capitale européenne, 
porte d’entrée du territoire national vers 
l’Europe centrale et orientale, s’est légi-
timement positionnée lors de cet appel 
à coopération métropolitaine. La CUS a 
choisi d’y répondre en associant ses par-
tenaires allemands de l’Eurodistrict.

En effet, la structure urbaine s’étend 
aujourd’hui sur les deux rives du Rhin ; 
un certain nombre d’enjeux communs, liés 
au développement de ce�e agglomération 
transfrontalière, ont été identifiés de longue 
date et ont conduit les responsables politi-
ques locaux à développer de nombreuses 
coopérations. 

1. Cf. dossier de candidature page 3
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Dès l’origine, l’Eurodistrict Strasbourg Ortenau a été considéré comme constituant «le territoire 
légitime pour porter ce�e ambition de développement métropolitain»1. 

La position de l’Etat français sur ce dossier a changé au cours de la démarche : l’appel à coo-
pération métropolitaine de juin 2004 précisait que certains projets métropolitains feraient l’objet 
d’une contractualisation spécifique à l’issue de leur phase d’élaboration, cofinancée par la DATAR. 
Finalement aucune politique contractuelle spécifique  n’a été mise en place. 
Une ligne du Contrat de Projet Etat Région 2007-2013 est toutefois consacrée en Alsace à l’ « Ingénierie 
de coopération transfrontalière et d’animation des réseaux métropolitains», action pour laquelle 
l’Etat français réserve 0,8 millions d’Euros et concerne l’ensemble des démarches métropolitaines du 
territoire alsacien (au nombre de trois à ce jour).
Malgré ce�e évolution de l’Etat français, les partenaires de l’Eurodistrict Strasbourg Ortenau ont 
fait le choix de poursuivre la démarche engagée et de la mener à son terme, car ils souhaitent faire 
du rayonnement métropolitain un axe fort des réflexions de l’Eurodistrict Strasbourg Ortenau. 

L’élaboration du projet métropolitain a été cofinancée par l’Etat français, la Communauté Urbaine 
de Strasbourg, l’Ortenaukreis, la Région Alsace et le Conseil Général du Bas-Rhin.

2   LE PROJET MÉTROPOLITAIN DE L’EURODISTRICT,  
«LABORATOIRE EUROPÉEN GRANDEUR NATURE»

Animé par la volonté d’«amorcer le développement durable d’une véritable métropole euro-
péenne de près d’un million d’habitants, qui soit reconnu comme un espace de vie et d’activités 
tout à fait novateur»2 , l’Eurodistrict Strasbourg Ortenau s’est assigné trois objectifs majeurs :

-  devenir, au sein de l’Union Européenne, un territoire pilote en matière d’intégration dans 
les régions frontalières ;

-  contribuer au développement durable de notre région et renforcer notablement son 
rayonnement européen ;

-  améliorer sensiblement le quotidien des citoyens de cet espace grâce à l’approfondissement 
de la coopération transfrontalière.

En répondant à l’appel à coopération métropolitaine, l’Eurodistrict entend également se doter 
d’une stratégie métropolitaine pour renforcer son positionnement en Europe et accroître son 
rayonnement et son a�ractivité. Ce�e ambition métropolitaine s’inscrit en complément des 
actions menées pour faciliter le quotidien des citoyens français et allemands de cet espace grâce 
à l’approfondissement de la coopération transfrontalière et des actions de proximité.

Prenant appui sur l’existant, le projet métropolitain a vocation à consolider les pratiques de 
coopération déjà engagées, et à favoriser la mise en réseaux des acteurs et le développement de 
nouveaux partenariats au sein du territoire de l’Eurodistrict, mais également à l’échelle du Rhin 
Supérieur et au-delà.

2. Convention relative à la création de l’Eurodistrict Strasbourg Ortenau, page 3 et suivantes
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3  POSITIONNER LE PROJET DE L’EURODISTRICT AU SEIN   
DU RHIN SUPÉRIEUR

L’Eurodistrict Strasbourg Ortenau s’inscrit 
dans un territoire transfrontalier plus vaste : 
le Rhin Supérieur. Des réflexions sont actuel-
lement en cours, visant à promouvoir le terri-
toire sous mandat de la Conférence du Rhin 
Supérieur au rang de Région Métropolitaine 
Européenne, avec pour objectif d’être recon-
nue en Europe comme un espace modèle en 
matière d’intégration transfrontalière. 

La prise en compte du projet métropolitain 
de l’Eurodistrict par la Conférence du Rhin 
Supérieur est stratégique à plus d’un titre : 
tout d’abord, Strasbourg, capitale euro-
péenne, est l’une des métropoles majeures de 
ce�e aire géographique. Elle concentre plus 
d’un quart de la population alsacienne et le 
tiers des emplois régionaux ; ensuite, l’Euro-
district Strasbourg Ortenau constitue un ter-
ritoire de proximité structurant cet espace, 
et dans lequel existe une longue pratique 
en matière de coopération transfrontalière ; 
enfin, les réflexions menées dans le cadre 
de l’élaboration du projet métropolitain de 
l’Eurodistrict Strasbourg Ortenau ont abouti 
à un certain nombre d’études et de propo-
sitions - le présent document en témoigne - 
qui pourraient venir alimenter les réflexions 
développées par la Conférence du Rhin 
supérieur. Il convient également de veiller à 
ce que les deux projets s’inscrivent dans une 
approche complémentaire et cohérente, cha-
cune étant indispensable à l’autre.

Le prochain Congrès tripartite, intitulé « Le 
Rhin supérieur : en marche vers un nouveau 
modèle de coopération et de développe-
ment », sera consacré au projet de Région métropolitaine européenne du Rhin Supérieur. Il est 
indispensable que l’Eurodistrict Strasbourg Ortenau puisse y être représenté.

L’Eurodistrict dans le Rhin Supérieur
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4  L’INSCRIPTION DE LA DÉMARCHE  
DANS UNE PERSPECTIVE RÉSOLUMENT EUROPÉENNE

Le projet métropolitain de l’Eurodistrict Strasbourg Ortenau s’inscrit résolument dans une pers-
pective européenne, en cohérence avec les grandes lignes directrices de l’Union Européenne. 

A travers la stratégie du Conseil européen de Göteborg, qui vient compléter la stratégie du 
Conseil européen de Lisbonne visant à faire de l’Union Européenne «l’économie de la connais-
sance la plus compétitive et la plus dynamique du monde d’ici à 2010», l’Union Européenne 
fait du développement durable une priorité clairement affichée. En outre, les développements 
récents de la politique communautaire témoignent d’une prise de conscience accrue des enjeux 
énergétiques : le plan d’action pour l’efficacité énergétique adopté par la Commission en octo-
bre 2006 fixe comme objectif de réduire la consommation d’énergie de l’UE de 20 % d’ici 2020. 
L’Eurodistrict Strasbourg Ortenau entend intégrer pleinement ce�e problématique énergétique 
en faisant de la sobriété et de l’efficacité énergétique l’un des 4 axes stratégiques sur lequel 
repose son  projet métropolitain.

Mais aussi, l’Eurodistrict s’inscrit pleinement dans les recommandations de l’Agenda territorial 
de l’Union européenne, adopté par les ministres en charge du développement territorial lors 
d’une réunion ministérielle informelle programmée le 25 mai 2007 à Leipzig. L’un des objectifs 
affichés de ce texte vise en effet à «promouvoir l’intégration des territoires par la mise en place 
d’une structure urbaine polycentrique». Le renforcement du rôle de l’Eurodistrict conforte éga-
lement ce�e structure urbaine polycentrique à l’échelle de son territoire.
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COMPOSER  
AVEC LES ATOUTS 
DU TERRITOIRE

1  LE RAYONNEMENT MÉTROPOLITAIN  
DE L’EURODISTRICT 

LE POTENTIEL MÉTROPOLITAIN DU TERRITOIRE

1.  Une forte présence de fonctions métropolitaines supérieures 

La métropolisation est la traduction 
urbaine de la mondialisation qui trans-
forme certaines grandes villes en métro-
poles. Ces dernières concentrent popula-
tion, emplois et activités diversifiées qui 
comportent des fonctions tertiaires supé-
rieures. Les emplois métropolitains supé-
rieurs appartiennent pour la plus grande 
part à ces fonctions et constituent un bon 
indicateur du rôle stratégique pour une 
agglomération de son entrée en «métro-
polisation». Dans l’agglomération stras-
bourgeoise1  sont recensés près de 23 000 
emplois métropolitains supérieurs qui 
positionnent Strasbourg au 6ème rang 
national et au premier rang des métro-
poles de l’Est de la France. Ces fonctions 
dans l’agglomération strasbourgeoise 
sont essentiellement liées aux emplois de 
cadres supérieurs dans les secteurs de la 
recherche et du service aux entreprises ; 
dans une moindre part, à la présence de cadres dans le commerce de gros et interindustriel.

Rappelons également que Strasbourg et son agglomération se classent dans une position très 
honorable au 35ème rang parmi les 180 plus importantes agglomérations européennes2.

1. Ces informations ne sont pas disponibles pour la partie allemande du territoire de l’Eurodistrict.
2. Etude comparative des villes européennes réalisée à la demande de la DATAR en 2004.

Classement des villes européennes
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2. Des atouts métropolitains incontestables

Au rang des atouts du territoire, s’ajoutent à la présence des institutions européennes à Strasbourg, 
un appareil de formation supérieure de qualité, un tissu économique diversifié tourné vers l’in-
ternational et des acteurs fortement mobilisés pour contribuer à son développement de part et 
d’autre du Rhin. 

L’Eurodistrict Strasbourg Ortenau dispose d’un potentiel métropolitain reconnu, base à partir 
de laquelle peuvent se renforcer le rayonnement et l’a�ractivité de son territoire. Les experts 
invités à participer au séminaire de lancement du projet l’ont souligné : le territoire de l’Euro-
district Strasbourg Ortenau est un territoire métropolitain s’il devient un véritable espace de 
projets, s’il élabore une stratégie commune de développement, s’il est réactif aux innovations 
comme aux échecs constatés et s’il sait mobiliser les acteurs locaux. A ces conditions, les obsta-
cles liés à l’exiguïté  et au déséquilibre de son territoire pourront être levés.

L’EURODISTRICT : LES CHIFFRES CLÉS

Superficie 2 200 km² (dont CUS 315 km²)

Composition Communauté Urbaine de Strasbourg ( 28 communes)
et l’Ortenaukreis (51 communes)

Nombre d’habitants 900 000 habitants

Densité de population CUS : 1 500 habitants / km²
Ortenau : 230 habitants / km²

Nombre d’emploi 500 000 dont emplois métropolitains supérieurs : 23 000 
(uniquement sur la partie française du territoire) 

Nombre d’Universités et grandes écoles 3 universités, 12 grandes écoles sur le territoire de la CUS ; 
2 établissements d’enseignement supérieur dans l’Ortenau  
(à Kehl et à Offenbourg)

Nombre d’étudiants 60 000  

La recherche Plus de 3 000 chercheurs à Strasbourg
250 laboratoires de recherche associés aux universités et 
grandes écoles 

Aéroport Trafic passager Aéroport international de Strasbourg 
2006 : 2 032 957 passagers

Ports Port autonome de Strasbourg : 8 392 488 tonnes (2005) 
Port de Kehl : 3 700 000 tonnes 

Produit intérieur brut en 2003 Alsace : 24 695 euros/habitant
Ortenau : 28 436 euros/habitant
Fribourg : 26 125 euros/habitant
Karlsruhe : 30 362 euros/habitant






































































































